
1	La	prise	en	compte	de	la	trame	verte	en	contexte	urbanisé	
Iden6fica6on	dans	le	diagnos6c	

-  Superficie:	517	ha	
-  Zones	naturelles:	137,4	Ha	
-  2	cours	d’eau	
-  Popula?on:	42	662	habitants	
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Traduc6on	dans	le	PADD	
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Ø  Protéger	et	meGre	en	valeur	la	trame	

verte	et	bleue	et	le	paysage	:	
	
Ø  Dans	 les	espaces	naturels	majeurs	 :	 les	vallées,	 le	Fort	de	Stains,	 la	

Coulée	Verte	(ex-A16)	;	
	
Ø  Dans	 les	 espaces	 extérieurs	 des	 grands	 ensembles,	 mais	 aussi	 les	

jardins	des	secteurs	pavillonnaires	;	
	
Ø  Dans	le	grand	paysage,	par	le	biais	:		

ü  De	 la	 préserva?on	 et	 la	 mise	 en	 valeur	 des	 vues	
intéressantes	 existant	 à	 Garges	 (notamment	 sur	 la	 vallée	
du	Pe?t	Rosne);	

ü  Du	 main?en	 de	 la	 diversité	 paysagère,	 induit	 par	
l’occupa?on	 des	 sols	 variée	 dans	 les	 vallées	 (terrains	
cul?vés,	prairies,	espaces	boisés).	
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Traduc6on	dans	le	PADD	
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La	prise	en	compte	de	la	trame	verte	en	contexte	urbanisé	
Traduc6on	dans	les	OAP	



5	

Traduc6on	dans	les	OAP	

La	prise	en	compte	de	la	trame	verte	en	contexte	urbanisé	
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Traduc6on	dans	les	OAP	

La	prise	en	compte	de	la	trame	verte	en	contexte	urbanisé	
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Traduc6on	dans	le	zonage	et	le	règlement	

La	prise	en	compte	de	la	trame	verte	en	contexte	urbanisé	
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Traduc6on	dans	le	zonage	et	le	règlement	

Zones	du	PLU 
UA	

Centre	
historique 

UC	
Habitat	
collec6f 

UE	
Equipements 

UH	
Habitat	

pavillonnaire 

UI	
Ac6vités	

économiques 

AU	
Zone	à	urbaniser	

(fermée) 

AUis	
Zone	à	urbaniser	
des6née	à	des	
ac6vités	mixtes 

Ar6cle	13	
planta6ons	:		

Pourcentage	de	la	surface	
libre	de	construc6on	du	

terrain	en	espaces	verts	de	
pleine	terre	;	sur	une	

épaisseur	minimum	de	60cm	
de	terre	végétale	 
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ZONE	UIa	
30	%	
		
		

ZONE	UIb	
20	% 

Non	réglementé 50	% 

Ar6cle	13	:	

Les	disposi?ons	de	l’ar?cle	13	visent	deux	objec?fs	complémentaires:		

•  Le	premier	a	pour	but	de	maintenir	et	renforcer	les	espaces	végétalisés	en	ville.	

•  Le	 second	 s’inscrit	 dans	 une	 logique	 de	 développement	 durable	 en	 imposant	 le	 main?en	 de	 secteurs	 de	 pleine	 terre	 qui	 vont	 aGénuer	 les	 effets	 du	
ruissellement	et	par?ciper	au	main6en	de	la	perméabilité	des	sols.	

De	plus,	des	obliga?ons	de	planta?ons	contribuent	à	améliorer	la	qualité	paysagère	et	indirectement	la	qualité	de	l’air.	

Ces	règles	sont	adaptées	selon	la	des?na?on	des	zones	:	

En	zone	UH,	en	con?nuité	avec	l’OAP	trame	verte	et	bleue,	les	espaces	verts	sur	dalle	ne	sont	pas	comptabilisés	dans	les	obliga?ons	de	pleine	terre.	Ce	disposi?f	
permet	de	renforcer	le	main?en	d’espaces	de	jardin.		

La	prise	en	compte	de	la	trame	verte	en	contexte	urbanisé	

Ar6cle	11	:	

Les	règles	spécifiques	pour	la	porosité	des	clôtures:	Elles	doivent	être	conçues	de	manière	à	perme`re	le	main6en	des	corridors	écologiques	assurant	notamment	
le	passage	et	la	circula6on	des	animaux.	
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Pédagogie	et	ateliers	collabora6fs	

-  Des	séminaires	de	travail	avec	les	élus:	informer,	convaincre	et	former	

-  Une	difficile	appropria6on	par	les	services	municipaux	:	montrer	l’u?lité	de	la	TVB	
	Une	boucle	verte	à	échelle	de	la	ville		
	Un	régulateur	clima?que	:	ilot	de	fraicheur		
	Un	réceptacle	pour	la	ges?on	des	eaux	pluviales	
	Un	amor6sseur	sonore	
	Un	capital	écologique	à	revaloriser	

-  Conseils	en	direc?on	des	administrés,	porteurs	de	projets,	associa?on	

-  …	assurer	un	contrôle	des	travaux	et	aménagements	réalisés	

	

	
La	concerta6on	

	

-			Après	1	an	d’entrée	en	vigueur,	le	PLU	va	être	légèrement	modifié	pour	ajuster	certaines	règles	

Difficultés	à	prendre	en	compte	
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Des ques(ons ?


Merci de votre a4en(on


